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      Compte rendu du conseil municipal 
   du 1er juillet 2022 

 
                                   Sous la présidence de M. le maire OBARA Sylvain. 

 
 

Membres présents : 
 

M. Sylvain OBARA, Mme Anne RAMAND, Mme Maryse SANZEY, M. Guillaume FEVEZ, M. Fabien OBARA, 
M. David ROBERT, Mme Myriam CHARLIER, M. Jean-Marc GILEWICZ, M. Pascal MARTINET, 
 
Membres absents excusés : 
 

Mme Marie-Ange MOLLON (HACQUIN) 
M. Romuald GARDEL 
 
Pouvoirs : 
 

De Romuald GARDEL à Anne RAMAND 
De Marie-Ange HACQUIN à Sylvain OBARA 
 

Secrétaire de séance : M. GILEWICZ Jean-Marc 
 

****** 
 
 

Ouverture de la séance à 20 h 10 
 

1. Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 08/04/2022 
 
 Approbation 11 voix pour. 
 

2. Option pour la nomenclature M57 (comptabilité) 
 

La nomenclature en comptabilité territoriale M57 sera applicable à compter du 1er janvier 2023 pour notre collectivité, 
toutefois une délibération doit être prise pour son application. 
Délibération pour opter pour la nouvelle nomenclature à compter du 1er janvier 2023.  
11 voix pour 

 
3. Règle de publicité des actes (compte rendu et délibérations) 

 
Concerne les communes de moins de 3500 habitants : délibération pour poursuivre l’affichage des comptes-rendus des 
conseils sous forme papier ou option pour sa dématérialisation et publication sur le site Internet de la commune. 
Le conseil municipal opte pour la poursuite de l’affichage papier des comptes rendus de ses réunions. 
 

4. Compte rendu des différentes commissions : 
 

 PLUi : la Codecom demande à chaque commune d’identifier les potentiels de production de logements au sein de 
l’enveloppe urbaine en recensant les dents creuses et les logements vacants. Une réunion est programmée en mairie 
avec les élus le lundi 11 juillet à 9h pour apporter une réponse à la CODECOM avant le 15 juillet 2022. 
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 Commission travaux :  
 

Voirie : Les nids de poule sur l’ensemble de la commune ont été rebouchés. Seul, le chemin des Ruets omis, sera repris 
lors du passage de la société pour le bicouche, courant juillet-août.  
 
Chemin du Silo : 2 tranches sont prévues : partie basse et partie haute. Deux nouveaux devis ont été établis par la 
société TTP Derwich avec un tarif plus intéressant que la société Michel TP. La mairie est dans l’attente d’un retour de 
VIVESCIA quant au montant de leur participation pour la réfection de la partie basse. 
 
Rue Joignon : Le marché pour le changement de la canalisation d’eau a été signé par le SMGG, cependant les délais 
d’intervention sont trop longs et risquent de dépasser le créneau du marché des bandes de roulement de la CODECOM 
qui est de 2 mois, auquel cas la commune ne pourrait pas bénéficier des tarifs proposés. Une rencontre a lieu avec la 
société qui doit changer la canalisation d’eau pour essayer de trouver une solution adaptée. 
 
Regard sur la D148 au niveau du STOP de l’église : Devis établi par la société TTP Derwich.  
 
Rue du blé battu : Devis établi par la société TTP Derwich pour la reprise d’une bande ainsi que son prolongement. 
 
Sécurité : D902 – D148 : Une rencontre a eu lieu in-situ avec M. Muel et M. Talandier de l’ADA du département, suite à 
un projet de sécurisation des routes. Un rapport et une proposition d’aménagement devaient être proposés à l’issue de 
cette rencontre. Devant l’incertitude de la pérennité du poste de M. Talandier (conseiller technique), aucune suite n’a 
été donnée à ce jour. Un groupe de travail devra faire une nouvelle proposition d’aménagement et le soumettre à l’ADA 
avant la fin décembre 2022. Toutes les personnes et les idées sont les bienvenues. 
 
Chemin des Epis : La barrière en bois a été livrée et stockée, son installation est prévue fin juillet. 
 
Vidéosurveillance : La préfecture a validé la demande de la mairie pour la mise en place de 4 caméras de 
vidéosurveillance dans la cour de l’école, le square et la place devant la salle des fêtes. L’installation va pouvoir se faire 
prochainement. 
 
Logements communaux : De nouveaux devis ont été proposés par l’entreprise Paquatte SA qui propose de meilleurs 
tarifs avec des doubles vitrages en 4/20/4 et des profils teintés dans la masse.  Cette société sera alors choisie pour le 
remplacement des fenêtres du logement du bas des écoles et des fenêtres du haut du logement de la poste. 
L’isolation des combles du logement des écoles est en cours, la laine de verre est achetée et stockée dans le logement 
du bas, Bertrand Hacquin aura la charge de la pose. 
 
Entretien des bâtiments communaux : Une campagne de peinture devient nécessaire pour prolonger la vie des volets 
des différents bâtiments communaux. Des devis ont été établis par l’artisan Lebrun Gilles pour les volets de la salle Jean 
Gom, la mairie et son logement, la poste pour un montant total de 4 321€ TTC. 
 
D’autres petits travaux ont été effectués : le remplacement du chauffe-eau de la salle des fêtes, la pose d’une bordure 
béton devant la salle des fêtes et la remise en place du panneau STOP rue des Cordeliers. 
 
Reste à effectuer : Pose de la laine de verre dans le logement des écoles, mise en place d’une porte-moustiquaire à 
l’entrée de l’église, mise en place d’un bac de tri sélectif au cimetière, reprise de l’évacuation des eaux de pluie du 
cimetière. 
 
5. Adhésion à l’association « Eglises Ouvertes » : 

 
Depuis 2007, de nombreux lieux de culte ont rejoint le réseau « Églises ouvertes », l’association utilise les nouvelles 
techniques connectées (circuits avec commentaires audio, édifices géolocalisés, calendrier des évènements, QR code 
en façade) pour permettre aux visiteurs d’apprécier chaque lieu. Coût de mise en place 380 € + abonnement annuel. 
Le conseil ne se prononce pas pour cette offre, n’y voyant pas d’opportunité particulière et dans l’attente d’une 
démarche de recensement des lieux à visiter sur la commune par l’office du tourisme et de la CODECOM. 
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6. Subventions aux associations : 
 
Un budget de 500€ est prévu, pour le moment aucune demande particulière des associations n’est recensée.  
Le conseil municipal répondra aux demandes de subventions qui seront faites lors d’un prochain conseil municipal. 
 
7. Cimetière : 
 
La sécheresse a participé au désherbage du cimetière. 
Dans un souci de meilleure gestion du cimetière et suite à de nouvelles demandes, une réflexion sur un règlement 
s’avère nécessaire. Mrs Pascal Ramand et Romuald Gardel en sont chargés.  
  
8. Questions, informations diverses : 
 

-  Afin de pouvoir communiquer de façon instantanée, à tout moment et avec l’ensemble de la population, la      
Communauté de Communes De l'Aire à l'Argonne a choisi de rejoindre l’application mobile Panneaupocket. 
Grâce à cette application, les habitants pourront retrouver les actualités phares de l’intercommunalité et de leur 
commune, en recevant des notifications en cas d’information importante ou urgente. 

   Chaque commune du territoire sera dotée, si elle le souhaite, d’un compte sur cette application.  
 

- Projet mémoriel de la bataille de la Vaux Marie : une rencontre a eu lieu avec Innov’story et les tournages sont prévus sur 
le mois d’août. Afin d’être au plus près des réelles scènes de guerre de l’époque, des besoins spécifiques sont demandés. 
La mairie se charge des démarches afin d’y répondre favorablement.   

 
- PLU : Le PLU actuel nous interdit la pose de panneaux photovoltaïques au sol. Suite à des demandes, la mairie ne peut pas 

en l’état actuel du PLU émettre un avis favorable, une réflexion sur une modification du PLU et des restrictions à préciser 
pour l’implantation de ce type de parc est lancée pour le prochain conseil municipal. 

 
- Cimetière Militaire : Présence de blaireaux, la mairie va prendre contact avec le pôle entretien de la nécropole à Verdun 

pour savoir qui doit intervenir. 
 

AGENDA 
 

- Feu d’artifice le 13 Juillet sur la place du village 
 

- Une Opération Village Propre est programmée le 30 juillet matin, rendez-vous devant la mairie à 9h, suivra un pot de 
l’amitié. 

 
- L’équipe de l’office de tourisme Cœur de Lorraine organise un éductour aux professionnels le 17 août, le matin sur 

Beaulieu et l’après-midi dès 14h sur Rembercourt : l’église saint Louvent, le cimetière militaire, le champ de bataille. 
 

- Repas de l’Amitié le 3 Septembre midi 
 

- L’Association mémoire de nos villages propose une conférence sur la guerre de 1870 par Mickael Mathieu le 7 septembre 
à 20h à la salle des fêtes. 

 
- Groupama demande un local chauffé, disposant de toilettes pour la révision des extincteurs des particuliers le 15 

septembre prochain. La salle de la mairie est proposée. 
 

- 10 septembre : forum des associations à Triaucourt au gymnase organisé par la Codecom. 
 
 
                                         L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h05 
 

 
Encore plus d’infos, n’hésitez pas à consulter notre site communal : 
                          http://cmrembercourt.e-monsite.com/                      Le Maire, 

                                  Sylvain OBARA                                                  


